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Abstentions: Argentina, France, Ukrainian
Soviet Socialist Repubür-, Union of Soviet Social
i<:t Republics, United Kingdom.

The Pm!3IDBNT: The Security Conncll will pas8
on to the Canadian draft resolution which is set
forth in document 8/678.

A vote was taken by show of hamls, and the
resohUion was adopted by 7 votes in favour &Id
4 abstentions.

Votes for: Argentina, Belgium, Canada, China,
France, United Kingdom of Great Britain and
Northem Irelllnd, United States of America.

Abstentions: Colombia, Syria, Ukrainian
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet So
cialist Repl'blics.

Mi'. VAN KLEFFENs (N~therlands): Ijust wanted
to observe that this resolution which has been
adopted refers, of course, to our controversy
with the R~public of Indonesia, and to nothing
else. 1 only want to make that quite clear because
the last words in the second and fifth paragraphs
are " in Indonesia ". Dut 1 think that goes without
saying.

The PREsIDENT: 1 tbink it is qw.te obvious from
the context that the second paragraph refers to
the two parties who are engaged in the contro
versy; it co:uld not be otherwise.

Mr. EL-KHoURI (Syria): Refore adjourning,
l think it is necessary to refer to the statement
made by the representative of the NetherIands
with regard to the·questions which were submitted.
today by the representative of China and by me
as to the constitution of thé West Java Conference
and its competence. ae said that in my absence
at the 256th meeting, he had given a full explana
tion with respect to these questions. On reviewing
bis statement at that meeting, 1 find that there is
nothing in it which applies to the questions we
submitted. Therefore, we expect that he will, in
the .near future, .jJÏ.ve the Security Council. full
information regarding the qu~stions we have
submitted.

Mr. L6PEz (Colombia): ln view of the statement
of the representative of the Netherlands, 1 think
it i3. necessary to have it clear1:r understcod
whether,if there is another State set upin West
Java before the nex! meeting of the Security
CouDcil on this subject, which May take place in
about a week or so, tbis proposaI that we have
adopted today applies to West Java. Once a new
State i5 carved out of Indonesia, according to the
statement that we have just heard, everytbing we
have done isruled out. .

The PREsIDENT: Speaking as the President ofthe
Security Council, 1think 1 cau give the representa..
tive of Colombia the assurance in the name of the
Security Council thatno such situation will arise.

The meeting rose at 2.45 p.m.

TWO HUNDRED AND SIXTIEm
MEETING

Held at Lake ·Succeas, New York,
on Tuesday, 2 March 1948, at 2.30p.m.

President: Mr. T. F. TSIANG (China).

Present: .The representatives of the following
countries: Argentina; Belgium, Canada, China,

S'abstiènnent: Argentine, France... Royatim.e-Uni,
RSS d'Ukraine. Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Le PRÉSIDENT (traduit de i'anglais): Je mets
maintenati.~ aux voix le projet de résolution du
Canada contenu dans le document S/678.

1/ est procédé au vote à main levée. Par 7 voix
contre zéro, avec 4 abstentions, la résolutiQn est
adoptée.

Votent pour: Argentine, Belgique, Chine, Cana.
da, France, États.Unis d 'Amérique, Royaume·Uni.

S'abstiennent: Colombie, Syrie, Union de.s
Républiques socialistes soviétiques, République
socialiste soviétiqu~· d'Ukraine.

M. VAN KLEFFBNs (pays-Bas) (traduit de l'an
glais): Je voudrais simplement appeler votre
attention sur le fait que la résolution qui vient
d'être adoptée s~ réfère uniquement à la contro~

verse entre les Pays-Bas et la RépubliCl.ue d'Indo
nésie. Er. effet~ les deuxième et cinqmème J:l'Ma
graphes de cette résolution emploient l'expression
générale «en Indonésie ll, mais je crois que la chose
est claire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): lime semble
qu.e cela r.essort d'une façon évidente du contexte.
Les d6i.1X paragraphes que vous venez de Yiser
mentionnent bien les .. deux partil'ls. On ne sautait
les interpréter autrement.

M. 'EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglai.~~:
Je voudrais, avant que cette.séance ne soit lev~,
revenir sur une déclaration quia été faite par
M. van Kleffens.·Le représentant de la Chine et
moi-même avions abordé.une question concernllnt
la constitution et la compétence de la Conférence
de l'ouest de Java.M. van K1eff~nsa répondu
que, étant donné que j'avais été absent à la
256e séance, je n'avais pu entendre les explications
détaillées qu'il avait données et il m'a prié de me
repOlier au procès-verbat Or, j'ai lu ce procès
verbal et je n'ai rieiLtrouvé, dans les déclrtrationSl
faites par M. van Kleffens, qui réponde à laquestion
que nous avions posée.. J'espère donc que M. yan
Kleffens aura les renseignements nécessaires.pour
nous répondre surce pointdans un avenir prochain.

M. L6PBZ (Colombie) ·(traduit de f,anglais):
Étant donné la déclaration que vient·de· faire le
représentant des Pays-Bas, je crois qu'il est
nécessaire de tirer une question au clair: àsup
poser qu'un nouvel État soit créé dans l'ouest
de Java avant la prochaine séance du Conseil
dans':huit jours environ, est-ce que la proposition
que nous venons de voter doit s'appliquer àce
nouvel État, .ou bien est-ce que cette résolution
n'a aucun effet à l'égard de ce nouvel État et se
trouve forclose? r

Le PRÉ:..IDENT (traduit de l'anglals): Jepe:nse
pouvoir, en ma qualité de Président du .Conseil
de sécurité, donner au représentantde la: Colombie
l'assurance que rien de tel ne se produira.

lA séance est levée à 14 h. 4S.

DEUX CEl\"'T solXANTlÈl\'1E
SÉANCE

Tenue à Lake Sutcess, New-York,
le mardi 2 mars 1948, à 14h. 30.

Président: .M.T. F. TSIANG (C~ne).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique, ca:nada~ Chitte, Colombie,
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55. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

54~ Ordre du jour provisoire (document'
, S/Agenda 260)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Question palestinienne:

a) Premier. rapport mensuel présenté' au Con
seil de sécurité par la Commission des Na
tions Unies pour la Palestine, .sur le progrès
de ses travaux (documen.t Si663);

b) Premier rapport spécial présenté au Conseil
de sécurité par la Commission de:; Nations
Unies pour la Palestine: « Le prob1ème.de l~
sécurité en Palestine l) (document S/676).

France,' SyrIe, Républiqùe socialiste 'soviétlque
d'Ukraine, Union des, Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, États-Unis d'Amé
rique.

56. Suite de la discussion sur la questi4lD
palestinienne <

Sur l'invitation du l'résident, .lJ. Lisick'y, Pré~
sident de la Commission des Nations Unies pour la
Palestine, Mahmoud Faw~i Bey, représentant de
l'Égypte, et le rabbin Abba Hillel Si/ver, repré·
sentànt de l'Agence juive pour la Palestine~ prennent
place il la table du Conseil de sécurité.

M. EL-KHoUR! (Syrie) (traduit de l'anglais):
Aux ye-ux de ma délégation, le projet de résolu
tion sur la guestion palestinienne, .que le repré
sentant des États-Unis·.a soumis à la 255e séance
et qui a.été distribué sous la cote S/68S, excède la
compétence du Conseil de sécurité et n'est pas
conforme aux· principes. et buts fondamentaux de
la Charte, et ce pour les raisons suivantes:

Le représentant des États-Unis propose, au
paragraphe 1 de son projet· de. résolution, ~"lle le
Conseil de sécurité, dans la limitfl des pouvoirs
que la Charte lui confère, accepte les .deînandes
que lui a adressées l'Assemblée générale aux.
alinéas a, b et c de la section A de sa résolution
181 (f~J du 29 novembre 1947. Je crois qu'avant.
d'accepter ces trois demandes nous avons le devoir
d'examiner si elles sont ou non de la compétence
du Conseil de s.éclirité telle que la définit la Charte.
Si nous coustatonsqu'elles ne le sont pas, nouS
devons refuser de les accepter.

Nous connaissons bien nos fonctions. Le:; trois
demandes sont devant nous, et, avant de les :lccep
ter, nous sommes vraisemblablement tenus de les
examiner afin de déterminer dans quelle .mesure
elles sont compatibles avec nos fonctions, faute
de quoi, nous préjugeons l'affaire et nous adop
tons· une mauvaise procédure.

S'il faut faire cet examen,la question se pose de
savoir qui le fera." Doit-on en laisser le soin au
comité envisagé, composé de cinq membres per
manents du Conseil de sécurité'1 Mais c'est le

.Consail tout entier, et non pas. seulement cinq de
ses membres, qui est censé accepter ces demandes.

Au cours de notre 258e séance, le représentant
de .la· .Belgique a brièvement analysé ces trois
demandes et il a conclu qu~~dansJescirconstances
actuelles, il y avait lieu de le~ supprimer·de la pro-

.pOSition des États-Unis. TI a présenté un amend~
ment à cet effet [document S/688] et j'ai expliqué
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Colombia, France, Syria, Ukrainian· Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist R~publics,
United Kingdom, United States of America.

56. Continuation of the discussioli of the
Palestine question

011 the invitation of the President, Mr. Lisicky,
ChairmillJ oi. the United Nations Palestine Com
mission; Mahmoud Fawzi Bey, the representative
of. Egypt~· and Rabbi Abba Billel Silver, the
representative of the JewishAgenc:; for Palestine,
tfJOktheir placesat the Council table.

Mr. BL-KnOURI (Syria): ln the opinion of my
delegation the· maft resolution on the Palestinian
question submitted by the representative of the
United States at the 255th.me~ting and distributed
in document S/685is notin harmony with the
çapacity of the Security Council or with the
fondamental principles and purposes of the
Charter for.. the foUowi.ng reasons. .

The rèpi'esentative ofthe United states proposes,
iD. paragraph 1· of· hie draft resolution, that the
Security Couneil, subjeet to its authority under the
Charter, should aceept therequestaddressed to
it by the General Assembly in paragraphs (a),
(h) and (c) of section A of General Assembly
reso1ution 181 (II) of 29 November 1947. 1 believe
that before accepting these three requests, it. is
our duty to ascertainwhether they are or are not
within the framework of· the Seeurity .Council
as limitedby the Charter.. If it is found that they
are not, we should deeline to accept them.

Our fonctions are well known to us. The three
l~UestS are before us, . and before accepting
tht.\M we are, presumably, required to examin.e
the~ with a view to deciding how they app1y to
our functions. If we failed to do that we should
he prejudging the case and committing 0.urse1ves
to the wrong procedure.

So long as tbis examination is to he made, the
question arises by whom it is to be made. Is it
to he left to the propose<! committee of the five
permanent members of the Seeurity Counci1?
Acceptance .is· supposed to be by the Security
Council as a whole, and not by.:five of its members
only.

Durin.~ our 258thmeeting' the represelttative
of Belgium made a brier analysis of ~hese three
requests and came ta the conclusion that, for the
ti:m.e being, they shôuld he -deletedfrom the
United States proposaI. Hesubmitted anamend
ment [document8/688} te that effect and l explained

54. Provisional agenda (document
S/Agenda 260)

1. Adoption of the aeenda.
2. The Paleetine question:

(c;) First monthlyprogress repOl~t to the
Seeurity Council of the United Nations
Palestine Commission (document S/663).

(b) First special report to the Seeurity Council:
the problem of seeurity in Palestine;
submitted by the United Nations Pales
tineConnnission (document S/676).

55. Adoption· of the agenda
The agenda was ad()pted.



" It is obvious >th~f the terro " peace'" in this
paràgraph means international PQace 'and' not
public order in the tetritory con~med. If is > also
tO,benoted that the' Arabs of Palestine, beinlJ the
!awful...:wners of that territ6ry,èonsider that the
Intrusion in tb.Gir midst of foreign elements,
authorized to appropriate by force60per cenf'of
their land, and, to. dominate a very large portion
of the Arabpopulation~ is ,"a flagrantaggression
a~ainst the rights of those Arabs.It is. anaggres
SIon which has no '> justification in any ,law or by
anyprincipleof justicè. The, Arabs considèrthat
tbey·havethe' fuU'right and 'obligation ,to. resort

The other fact is tJ1e incapacity of the Sccurlty
Couneil to undertake by force tne implementaêon
of political recomm.~~dations.,Mr. Austin recog
nized this fact himself when he said at the 253rd
meeting that <1 The Charter of the United Nations
does not empower the Se-:urity Council to enforœ
a political settlement whether it is pursuant to
a recommendation of, the General Assembly or
of the, Security Couneil itself." It would follow
from t!lis undeniable faet that any recommendation
on a political settlement can be implemented only
if the parties concemed willingly accept and
complement it. Such a positinn is far from heing
expected in the case of Palestine.

Under these circumstances,no measures what"
evel can be, tllken by the Security Council in
compliance 'with the' ,fust of. the three requests
addressed to 'the Security Coanci1in the General
Assembly resolution; thereforethis proposed
acceptance of the request cannot be justified. '

The second reque5t, set' forth in paragraph (b)
j)fsection A of the General Assembly resolution
of 29 November, asks the Secùrity, Council to
consider whether the situation in Palestine, dUJing
the transitional period, constitutes a threat to
peace. This request is rather vague. We cannot
accept it in tms form. W~ know very weIl-and
we 'Nere warned by many weIl informed delegations
:in the Generai Assembly-that the partition plan
itself constitutes athreat to thGpeaœ, being
~penly rejected by an those at whose expense
It was to beexecuted., "
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at the,timé why lagreed with min that the passage alors pourquoi je ~~ageais son' opinion suivant
in question wouId prejudge the conception of the laquelle l~ passage ~l\ question préjugerait l'a~s
Security Council and" therefore, would be better du Conseil de sécunté et, par conséquent, devrait
omitted. 1 should like to explain to the Security être supprimé. J'aimerais maintenant expliquer
Council now the reasons for the attitude which au Conseil de sécurité les raisons de l'a~tude que
1hav.e taken in this mattur. j'ai adoptée 'en cette affaire.
. The fust of tliese requests, 'set i'orth in para- 1 La première de ces demandes, exprimée à
81'aph (a) of section A of the General Assembly l'alinéa a d~ la, section A de la résolution de
resolution, is that "The Security Council take the l'Assemblée génétale. vise à ce que (l le Conseil de
necessary measures as provided for in the plan sécurité prenne les mesures nécessaires prévues
for its implementation." ln this respect, we akeady dans le plan pour sa mise à exécution». A cet
have two facts. One of them is that the ïmple- égard, nous sommes déjà en présence de deux
mentation of the plan of partition with economic faits. Le premier, c'est que le plan de partage avec
union cannot, be achieved without an adequate union économique ne ·peut être mis à exécution
international force. This fact was established sans une force internationale appropriée. Ce fait
beyond doubt by the Chairman of the Palestine a été établi de façon incontestable par le Président
Commissionin a statement madeat the 253rd meet- de la Commission ,pour la Palestine,qui, dans une
,mg of the Secunty Cûuncil confirming the strict déclaration faite devant ie Conseil de sécurité
opinion of the Commission asclearly stated in its lors de la 253e séance, a co.nfirmé l'opinion pré
mst special report tp the Security,Council [docu- cise que la Commission a clairement fait <;:onnaître
inent. 8/676]. It was also confirmed by. the represen- dans, son premier rappert spécial au Conseil de
tatives of the Mandatory Power in their state~ents sécurité [document 8/676]. Les représentants' de
to the Commission and to the Security Council. la Puissance mandataire, dans leurs déclarations
It is also substantiated by the explosivè attitudes à la Commission et au Conseil de sécurité, ont
of Arabs and Jews in Palestine. confirmé ce fait, qui trouve également une cnrro-
" boratiou dans l'attitude Il explosive » des Arabes

et des Juifs en Palestine.
Le second fait, c'est l'impossibilité où le Conseil

de sécurité se trouve d'imposer par la force la
mise à exécution c5e, recomma.ndationspolitiques.
M. A'l 'itin l'a reconnu lui-même lorsqu'il' a dit,
lors cl h 253e séance: « La Charte des Nations
Unies ne donne pas au Conseil de sécurité le pou
voir d'imposer un règlement.politique, qu'~l
s'agisse d'une recommandation de l'Assemblée
générale ou d'une d&..ision du Conseil lui-même. »
Le corollaire de cette incontestable affirmation
est que toute reconunandation relative à un règle
ment pclitique ne peut être mise à eJrecution que
si les parties intéressées sont prêtes à l'accepter
età s'y conformer. On ne peut guère s'attendre
à ce qu'il en soit ainsi dans la cas de la Palestine.

Dans ces conditions, le Conseil de~urité ne
peut prendre aucune' mesure conforme à la pre
mière des 'trois demandes que lui 'adresse la réso
lution de l'Assen::blée. générale; par suite, la pro
position des États-Unis tendant à l'approbation
de cette demande ne peut se justifier.

La seconde demande contenue à l'alinéa bae
la section A de la résolution de l'Assemblée
généialedu 29 novembre prie le Conseil de sécurité
de déterminer si la situation en Palestine, pendant

.la période de transition, représente une menace
contre la paix. Cette demande est assez vague~

Nous ne pouvons raccepter sous cette forme.
Nous savons parfaitement .:.-,' et de nombreuses
délégations bien informées nous, en ont ·averû· à.
l'Assemblée générale - que le plan de partage
lui-même' représente une menace contre la'paix,
puisqu'il est ouvertement rejeté par tous ceux
allX dépens de qui il doitêtre mis à exécution.
',' .TI est évident que le mot« paix »dans cet alilléa
désigne la paix internatioilale, et non pas l'ordre
public dans le territoire intéressé. n convient
également de noter que les Arabes de Pa}estine,
qui sont les propriétaires légitimés <le èe territoire,
estiment que l'intrusion chez eux d'éléme!1ts
étrange", autorisés à s'apprùprier par la force
60 pour 100 de leurs terreS et à dominer, une
partie considérable de la population arabe, cons
titue une agression flagrante contre le.s 'droits dè
ces Arabes. ,C'est une agression qui ne trouve de
justification dàns aucune loi ni aucun principe de
justice. Les Arabes estiment qu'ils ont absolument
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le dro:t et le devoir de NCourirà la fQrce pour se
défendre contre la mise à exécution de ce projet.

Dans les conditians actuelles, le Conseil de
sécurité est tenu d'éliminer les causes qui ont pro
voqué ce désordre en Palestine et de les condamner
de façon publique et officîelle. Les désordres qui
ont actuellement lieu en Palestine sont les symp_
tômes incontestables d 'une crise imminente. On
ne peut les éliminer tant que la ga!J.grène subsiste.
Nous ne pouvons nous attendr~ à voir une per·
sonne rester tranquille lorsqu'uu terrible explosif,
déjà amorcé, est placé à ses pieds et menace à tout
instant de la projçter dans les airs.

La troisième demande de l'Assemblée générale,
contenue à l'alinéa c de la section A de sa r6so1u·
tion du 29 nov~mbre, vise à ce qne le Conseü de
sécurité «considère comme menace contre la paix;
rupture de pm ou acte d'agression, conformé-
mt:lnt à l'Article 39 de la Charte,' toute tentative
visant à modifier par la force le règlement prévu
par la présente résolution Il. Cela revient à inviter
le Conseil de sécurité à comprendre ses fonctions,
clairement définies dans la Charte, de façoll à
servir les intentions des auteurs du plan de partage.

Dans œtte recommandation, t'Assemblée gêné-
raIe a outrepassé ses pouvoirs définis dans l'Ar
ticle 14 de la Charte, qui limite les recommanda·
tions de l'Assemblée générale au règlement paci
fique de· toute situation définie au Chapitre VI
de la Charte. L'Ass~mblée générale a outrepassé
ses pouvoirs lorsqu'elle a recommandé l'applica.
tion de l'Article 39 dans ce paragraphe et de
l'Article 41 dans un autre paragraphe de sa réso
lution. Ces deux Articles du Chapitre VII de la
Charte, ainsi que les termes repris dans la résolu
tion visant exclusiv~ment les attributions du
Conse!l de sécurité et l'application de ces Atticles
sont laissés à l'appréciation du Conseil. Ce Cha·
pitre a le titre suivant: l! Action en cas de menace
contre la paix~ de rupture de la paix et d'acte
d'agression ll. li ressort du texte même <les Arti·
cles 39 à 51 que l'Assemblée générale outrepasse
ses pouvoirs lorsqu'elle recommande l'applica·
tion de ces dispositions d~une iaçon ou: d'une
autre. Aussi la proposition du représentant des
Étate-Unis tendant à l'approbation de cette
demande est-elle également et manifestement injus,
tifiable.

Le Conseil de sécurité sait quels actes doivent .
être considérés comme :Qlenace contre la paix,
rupture de la paix ou acte d'agression aux termes
de l'Article 39. Il ne peut accepter une demande
comme celle de l'Assemblée générale qui précise
qu'une situation particulière doit être cpnsidérée
comme telle. Cette de:..tande, telle que l'ont
conçue les auteurs du plan de partage, s'explique
essentiellement par le désir de faire exécuter le
plan librement et sans résistance, et d'empêcher
les Arabes de s'y opposer par la force. Il s'agit
également d'aplanir la route qui mène à un règle·
ment politique de caractère agressif. Les auteurs
de la résolution entendent utili~er les. pouvoirs du
Conseil de sécurité pour tenir en échec les pro
priétaires légitimes et. empêcher .les Arabes de
défendre leurs terres, de façon que .l'agresseur
puisse continuer à pi~er le pays et à s'approprier
ce qu'il convoite~ .

Il est tout à· fait évident que forcer les Arabes à
s'incliner sans offrir d'opposition revientà imposer
par laforce le plan de partage. La paix en Palestine.
sous la forme où la· proposition des États·Unis
désire la voir rétablir, et la mise à exécution du
plan de partage, sont liées COmme deux Pl!-rties
d'un même tout.·n est absolument clair. que le

to fo,,"ce in. ·self-ddence against the implemen
tation of tms scheme. . .

Under the present circumstances, the Si:'curity
Council is bound ta eliminate ·the causes which
gave birth. to tms disorder ID Pàlestine, and to
condemn them publi~ly and officially. The
disorders now taking place in Palestine are the
sure and imminent symptoms. of a disease.. They
cannot be elimiJ)ated as long as the gangrenous
disease is there. We cannot expect a person to
stand still while a terrible explosive lies under
him, its fuse already lit and threatening to blow
him sky-high any minute.

The tbird request of the General Assembly,
set forth in paragraph (c) of section A of its
resolution of 29 November, asks the Securitv
Council to " determine as a threat to the peace,
b~ch of the peace or act of aggression, in
accordance with Article 39 of the Charter, any
attempt to aIter by force the settlement envisaged
by this resolution." This means insttuctifig the
Security Council to interpret its funetions, clearly
stated in the Charter, in a special way serving
the intentions of the authors ofthe·partition plan.

In this recommendation the GeneraI Assembly
exceeded its authority, as limited in Article 14
cf the Charter, which confines recommendations
~f the General Assembly onIy to peaceful settle
ment of any situation· as outlined in Chapter VI
of the Ch!llter. The GeneraI Aesembly acted
excessively. in the exercise of its. power when it
recommended the application of Article 39 in this
paragraph, and of Article 41 in anoth~rparagraph
of its resolution. Both Articles, together ",ith
the phrase used, a:'e assigned exclusively to the
Security Council in Chapter VII of the Charter,
to be applied by the Security Couneil at its own
discretion. This Chapteris described by its heading
as " Action with respect to threat~' to the peace,
breaches of the peace, and acts of aggression:'
According to Articles 39 through51, the General
Assembly is acting outside its authority when it
recommends the application of its provisions in
one way or another. Therefore the proposaI of the
representative of the United State~ to accept this
request is likewise definitely out of order.

'TheSècurity Couneil knows what acts are
to be determined as threats to peace or breaches
of peace· or acts of aggression under Article 39.
It cannot accept such a request as that of the
GeneraI Assembly, specifying that a particular
situation he thus determined. The main objective
in this request, as framed by the authors of the
partition plan, is the desire to obtain the free,
unopposed implementation of· the pian and to
suppress any opposition to it by force by the
Arabs. It is aIso to level off the road before the
execution of a political, aggressive settlement.
The authors of the resolution intend to use the
capacity. of the Security Couneil tohold atbay
the rightful owner of the property~andto prevént
the Arabs ftollL defending their·land,so that t!te
aggressor may continue to rob the country and
appropriate what he covets.

ft is quite obvious that (orcing the Arabs. to lie
down and to offer no _opposition means onIy
implementing the partition by force. The peace
in PaIestine,as desired by the United States
proposa!, and the implementation of the partition
plan are linked together as one action. It is quite
clear that the· only way to implement partitio~
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under the present circumstances is to subdue
the Arabs and· silence their .defensive action by
force, something which the SecurityCouncil has
no legal capacity te do.

Const' 'cntly, the three requests by the General
Assemb,.. are not acceptable to the Securit.y
Council for the reasons which 1 have explainetl.
1 thînk that the representative of the United
States will agre~ to delete this paragraph from bis
proposaI. Otherwise, jf hl;'; èJes not wish.to delete
it and persists in its rl",..naining there, 1 hope he
will kindly show us in what way he wishes to
hannonize its acceptance with the contentions
which the representative of Belgium and 1 have
raised.

It has been alleged, furthermore, that when
the United Kingdom· gives up its Mandate
over Palestine, the United Nations a:;sumes
responsibility for that country. Tt is obvious,
however, that the United Nations is not em
powered by the Charter to exercise any administer
ing authorityin any temtory 'except, under the
Trusteeship System as set down inChapter xn
of the Charter, on Non-Self-Governing Ter
titories: mandated territories, or territories which
may be detached from enemy States, or·territories
voluntarily placed under the system of States
responsible for their administration, as stated in
Article 77, of the Charter.

In the resolution of 29 Novel11ber, the General
Assel,11bly did not adopt this process. Conse
quently, it did not secure any basis to jU&tify its
intervention and its delegation to acom.mission
of five Members of an authûrity which the General
Assembly itself does not p~ssess.Likewise, it lacks
authority and justification for requesting the
Security Council to render assistance in impIe
menting an illegal settlement.

Palestine is the property of its inhabitants, who
have been in free possession of that country for
Many· centuries, sinee long before the time of the'
Philistines of.the Bible ·and· up to the present lime
of the Palestinians, who· are' the same people•
Neither Lord Balfour, in hisdeclatation of
2 November 1917, northe thirty-three delegations
which voted for the General Assembly resolution
of 29- November 1947, have anyright to bestow
that.country, or anypart ofit, on fQreign groups
ofalien immigrantsforcibly ·introduced there. Nor
are the people of Palestine serfs of a feudal.lord
to be transferred from one vassal ta _another,
together with the land which they cultivate. They
are free people entitled to live freelyand to defend
their sacred rights with all the means at their
disposaI. .

·.No.power in the world has the right to steri!ize
by force the potentialities and activities of the
people .of' Palestin.e in order to enable .alien
inv!tders to 'materialize their criminai greéd.
The Zionists and their supporters, hliving' lost
the fust round to irnplement their iniquitous
scheme by using an international force, are now
trying, in a. roundabout way, to' use another
approach. When they find the front door closed,
th~y!-IY to open theba(.k door--and Jesus Christ
saId ln the Gospel that thdse who do not enter by
the front door are robbers and· thieves.The
Zionists are now asking the Security Council to
secure peace in .Palestine and, under.the shadow
of l?eace, to carry out their atrocious plot. They

seul moyen de mèttre à exécution le partage, dans
les conditions actuelles, consiste à assujettir les
Arabes et à venir par la force à bout dt> le~
défense, mesure que le Conseil de sécurité n'a
jurid;quement pas le droit de prendre.

Le Conseil de sécurité, pour les raisons qne je
viens d'expliquer, ne peut donc approuver les
trois demandes de l'Assemblée générale. 'Je pense
que le représentant des États-Unis acceptera de
supprimer ce paragraphe de sa proposition. Sans
quoi, s'il persiste à vouloir le conserver, j'espère
qu'il voudra bien nous montrer de quelle façon
il entend concilier l'approbation de ce paragraphe
avec les objections que le représentant de la Belw

gique et moi-mêm.e avons soulevées.

On a prétendu en outre que, lorsque le Royaume
Uni renoncera à son mandat St'r la Palestine,
l'Organisation .des Nations Unies assumera les
responsabilités :relatives à ce pays. Néanmoins..
il est évident que la Charte n'autorise l'Organi
sation à exercer une au~ orité administrative dans
aucun térritoire sauf, en vertù des dispositions
relatives au régime international de tutelle tel que
le défi.r;it le Chapitre XII de la Chari;ç), dans les
territoires. non autonomes: territoires sous .man
dat, territoires qui peu.vent être détachés d'États
ennemis ou territoires volontairement placés.sous
ce régime par les États- responsables de leur
administration, comme l'indique l'Article 77 de
mCharte.

Dans s~ résolution du 29 novembre, rAssem
bléegénérale n'a pas adopté cette procédure.
Elle ne s'est donc donné aucun moyen de justifier
son intervention; ni de déléguer une autorité,.
qu'etle-même ne possède paso à une commis&ioll
de cinq Membre~. Elle n"est pas non plus habilitée
ni fondée à demander au. Conseil de ::;écurité de
prê~r son concours.à, la mise à exécution d'un
règlement illégal. .

La Pàlestineappartientà ses habitants, qui en
sont ·librementpossesseurs·depms de nombr~ux

siècles, depuis une époque bien .antérieure à· relle
des Philistins de la Bible et jusqu'à l'époque .des
Palestiniens d'aujourd'hui, qui sont les descen
dants de ces Philistins. Ni Lord Balfour, dans sa
déclaration du 2 novembre 1917, ni les trente
trois délégations qui ont voté eil faveur de la
résolution di;} l'Assemblée générale du 29· novem-/
br~ 1947, n'ont le- moindre droit d'octroyer ce
pays, totalement ou partiellement, à des groupes
d'immigrants étrangers .introduits par la for~.
Les habitants de la Palestine n'appartiennent pliS

-à un seigneur féodal; ce ne sont pas des serfs
que l'on enlève à un vassal peur les céder à un
autre en même temps que la terre qu'ils cultivent.
Ils appartiennent à un peuple.libre, qW· a le _droi~
de vivré librement et de défendre ses droits sacrés
avec tous les moyens dont il dispose. .

Aucune Puissance. au monde n'a le droit, po:ur
permettre à des. envahisseurs étranget& de sam
fa3re leur .avidité criminelle, de .réduire à nküt,
par la violenCe, les possibilités et les activités qui
s'offrent au peuple de Palestine. Les sionistes et
leurs alliés,. après avoir échoué dans leur.premiète
tentative .. puut mettre à exécution leur projet
inique en utilisant une force internationale,
essaient maintenant, de façon détournée, de
recourir à une autre méthode. Lorsqu'ils cons
tatent que la grande porte est fermée, ils essaient
de passer par la. petite porte, et Jésus-Christ a dit,
dans l'Évangile, que ceux qui n'entrent pas par
la _grande porte sont des brigands et des voleurs.
Les sionistes demandent maintenant .au Conseil
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seek to jump over a gap of 2,000 years in order to
ienew an aggressive dynasty of their ancient
history. No rationa! man, however, should allow
himselfto be stung twice from the same snake-hole.
Rabbi Silver boasted last December that the
Zionists forced a decision. from the General
Assembly. He must be made to understand,
however, that they cannot forc,e a similar one
from the Security Council.

The composition ofthe committee, which would
comprise, as proposed by the United States
delegation, the five permanent members of the
Security Council, has no justification at this
pr~1iminary stage of· discussion. The Security
Council as a whole is supposed to study aU situa
tions aad disputes, and to determine whether they
constitute a threat to international peace and
security. It is not the function of the permanent
members alone to do so. It is patently unfair to
adopt proceedings whkt May lead the five great
Powers to bring their weight to bear on the other
members of the Security Council.

Furthermore, the Security COUDcil is not in a
position to undertake the matter of the ÎTtlplemeli.
tation of the partition scheme. The consultations
suggested in sub-paragraph 2 (c) of the United
States draft resolution, as limited to the impie
mentation of the Gener~'1Assembly recommenda
tion of 29 November, 81'6 not in compliance with
the functions of the Security Council, which at'e
limited to international peace and security, and
do not include th~ implementation of a political
settlement.

The appeal to the people of Palestine " to take
an action possible to prevent or reduce such
disorders as are now occurring in Palestine"
can have no eirect as long as the cause of the
trouble still stands. The attitude of the Arabs of
Palestine has become very clear regarding the
partition scheme. They consider it detrimental
to their very existence, and it is not imaginable
that they would accept consultation on the basis
of the implementation of that scheme, although
they May be ready, if that scheme is abandoued,
to participate in and to contribute helpfully to
consultations and to the re-establishment of order
in Palestine. These consultations, however, must
aim at finding another plan on the basis of justice,
equity and workability for a unified future govem
ment of Palestine, guaranteeing to aU sections of
the population due re3pect for their legitimate
aspirations.

Mr. AUSTIN (United States of America): The
j:lending business is the Belgian amendment
[document 8/688] to the draft resolution on the
Palestine question submitted by the United
States, which is set forth in document 8/685.
The representative of Belgium, in speaking upon
bis amendment [258thmeeting], said, among other
things, the followillg.

" ... 1 have submitted an amendment to the
United States draft resolution. My amendment
would eliminate any Flovisions which amount
to a verdict on the substance ofthe matter," that is,
partition. "Thus amended, the draft resolution
would remain within the present phase of our
work; namely, the phase of investigation and of
exploration. The committoo offlye ""Vould thus have
a, completely free band. It would nevertheless have

d'assurer la paix en Palestine et, sous prétexte
de paix, d'assurer la réussite de leur exécrable
complot. Ds cherchent à franchir un abtme de
2.000 ans afin de rétablir une dynastie agressive
qui app~tient à leur histoire ancienne. Néan
moins, aucun homme raisonnable ne doit se laisser
mordre deux fois par le même serpent. Le rabbin
Silver s'est flatté, en décembre dernier, de ce que
les sionistes avaient imposé une décision à l'As
semblée générale. TI faut toutefoi~ lui faire com
prendre qu'ils ne pourront obtenir le même
résultat avec le Conseil de sécurité.

La com~ositiondu comité qui, d'après la pro
position de la délégation des États-Unis, com
prendrait les cinq membres permanents du Conseil
de sécurité, ne se justifie pas à ce stade préli
minaire des débats. Le Conseil de sécurité tout
entier est censé étudier toutes les situations et tous
les différends, et décider s'ils constituent une
menace contI.'~ la paix et la sécurité internationales.
Cette tâche n'incombe pas aux seuls membres
permanents. TI est manifestement injuste d'adopter
une procédure qui PèlOt amener les cinq Grands
à exercer une pression sur les autres m~mbres

du Conseil de sécurité.
En outre, le Conseil de sécurité n'est pas en

mesure d'assumer la mise à exécution du plan de
partage. Les consulta.tions que propose l'alinéa c
du paragraphe 2 du p;rojet de résolution des États
Unis, et qui sont limitées à la mise à exécution
de la recommandation de l'Assemblée générale
du 29 novembre, ne sont pas de la compétence du
Conseil de sécurité, dont les attributions se bornent
au maintien de la paix et de la sécurité interna
tionales, mais ne comprennent pas la mise à
exécution d'un règlement politique.

L'appel lancé au peuple de Palestine pour lui
demander de prendre « toutes les mesures possibles
pour éviter que ne se produisent des désordres
tels que ceux que connaît actuellement la Palestinè
ou pour calmer ces désordres » ne peut avoir
d'effet tant que subsister9. la cause des troubles.
L'attitude des Arabes de Palestine est devenue
très claire en ce qui I;)oncerne le plan de partage.
Ds estiment qu'il porte atteinte à leur existence
même, et l'on ne peut imaginer qu'ils accepteraient
des consultations sur la base de la mise à exécution
de ce plan, bien qu'ils puissent être prêts, si ce
projet est abandonné, à particip~r et à contribuer
utilement à des consultations et hU rétablissement
de l'ordre en Palestine. Néanme QS, ces consulta
tions doivent viser à trouver ~.:l autre solution
juste, équitable et applicable, un tùtur gouverne
ment unifié de la Palestine, garantissant à tous les
éléments de la population le respect que méritent
leurs aspirations légitimes.

M. AUSTIN (États-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Nous discutons de l'amendement
belge [document 8/688] au projet de résolution
sur la question palestinienne présenté par le~

États-Unis et contenu dans le document S/685.
Le représentant de la Belgique a notamment
déclaré ce qui suit [258e séance] au sujet de son
amendement:

« J'ai, en conséquence, dap'osé un amendement
au projet de résolution des Ëtats-Unis. Cet amen
dement tend à éliminer du projet toute dispo,;
si.tion qui constitue une prise de position sur le
fond » - c'est-à-dire sur le partage. « Ainsi
amendée, la résolution reste dans le cadre de la
phase dans laquelle lIOUS nous trouvons encore:
celle de l'investigation et de l'élucidation des pos
sibilités. Le comité des cinq aurait ainsi la plus
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Paragraph 1, which is under consideration,
and which contains the reservation .. subject to
the authority of the Security Council under the
Charter", expresses a Charter princip~e which is
implied-we say it must be implied-in every part
of the General Assembly resolution. This para
graph1 in our draft resolution, therefore, intèrprets
the acceptailce of the General Assembly requests
in the following manner-and 1 intend to take
each point up seriatim and gîve our interpretation
of the effect which adoption of this paragraph 1
wouldhave:

Request (a) of th~ General Assembly resolution
is that " The Security Council take the necessary
measures as pro\tided for in the plan for its
implementation ". This is accepted, subjectto the
limitation that armed force cannot be used for
implementation of the plan, because the Charter
limits the use of United Nations force expressly
to threats to and breaches of the peace and
aggression affecting international peace. There
fore, we must interpret the General Assembly
res()lution as meaning tliat the United Nations
measures to implement this resolution are peaceful
measures.

The representative of Belgium then stated:
" My amendment has but one: aim: to avoid the

Council's making any pronouncement at the
present stage while it stilllacks sufficient informa
tion. It dues not in any way prejudge the decision
the Council will take at the appropriate time. But
the Security Council will not he in a positionto take
any sound decision until the committee expresses
its views on the results of its investigation."

1 have come to the understarding that Belgium
is opposed to paragraph 1 of the United States
draft resolution for the time being. It is understood
to be opposed. only because Belgium considers
that the moment has not yet come to take a posi
tion on it, as the proposed committee of the five
permanent members of the Security Council has
not yet submitted its reports following its contacts
with the parties.

Notwithstanding this position, the United
States cannot support the Belgian amendment.
The substantive issue is on the adoption or post
ponement of paragraph 1 of the draft resolution
submitted by the United States, which reads:

" Resolves:
" 1. To accept, subject to the authority of the

Secu.rity Council under the Charter, the requests
addrel>.:'ed by the General Assembly to it in para
graphs (a), (b) and (c) of section A of the General
Assembly resolution of 29 November 1947."

Paragraph 2 implements paragraph 1. A vote
for paragraph 1 would be a vote for partition
as a solution of the Palestine question. The
General Assembly voted for partition as a solution
of the Palestine question. The United- States
voted for that solution, and still supports it.
As we have stated before, the United States
supports the General Assembly plan of partition
as the framework of implementation by·pacifie
means.

to take into consideration aU the facts of the case" gi:J.nde liberté d'appréciation. n n'en serait pa.~
and parth:ularly the fact that there exists a General moins tenu de prendre en considération toutes les
Assembly resolution and a partition plan recom- données du problème et, principalement, le fait
mended by that resolution." qu'il existe une résolution de l'Assemblée générale

et un plan de partage recommandé par cette
résolution. »

Le représentant de la Belgique a ensuite déclaré:
« Mon amendement n'a qu'un but: éviter que

le Conseil ne se prononce lui-même dans la phase
actuelle, alors qu'il est insuffisamment informé.
TI ne préjuge en aucune façon la position que
prendra le Conseil, le moment étant venu de le
faire. n ne pourra le faire utilement tant que le
comité ne se sera pas exprimé sur le résultat de
son examen. »

Je comprends que la Belgique est opposée, à
l'heure actuelle, au paragraphe 1 du projet de
résolution des États-Unis, et ce, uniquement parce
qu'elle estime que le moment n'est pas encore
venu de prendre position sur ce paragraphe,
alors que le comité des cinq mem.bres permanents
du Conseil de sécurité que l'on propose de créer
n'a pas encore présenté ses rapports après àvoir
pris contact avec les parties.

Néanmoins, les États-Unis ne peuvent appuyer
l'amendement belge. TI s'agit d'adopter ou d'a
journer l'adoption du parag]."aphe 1 du projet de
résolution présenté par les Etats-Unis, dont voici
le texte:

«Décide:
« 1. De recevoir, dans la limite des pouvoirs

que la Charte confère ~u Cunseil de sécurité, les
demandes que lui a adressées l'Assemblée géné
rale aux alinéas a, b etc de la section A de sa réso
lution du 29 novembre 1947. »

Le paragraphe 2 détermine l'application du
paragraphe 1. Un vote en faveur du paragraphe 1
équivaudrait à voter en faveur du partage comme
solution de la question palestinienne. L'Assem
blée. générale a voté pour le partage' co.mme
solution de la question palestinienne. Les Etats
Unis ont voté pour cette solution, qu'ils continuent
à appuyer. Comme nous l'avons déjà dit, ils
appuient le plan de partage adopté par l'As
semblée générale, dans lequel ils voiènt le cadre
d'une solution pacifique. .

Le paragraphe l, que nous examinons et qui
contient la réserve: «dans la limite des pouvoirs
que la Charte confère au' Conseil de sécurité», .
exprime un principe de la Charte qu'implique
que doit impliquer - chaque partie de la résolu
tion de rAssemblée générale. Ce paragraphe 1
de notre projet de résolution interprète donc. ainsi
l'acceptation des demandes de l'Assemblée géné
rale - et j'ai l'intention de prendre chaque
aspect de la question tour à tour et d~indiquerce
qu.'entrainerait, à nutre avis, raqoption de ce
paragraphe 1: .

La demande de la résolution de 1"Assemblée
générale prévue à l'alinéa a vise à ce que «le
Conseil de sécurité prenne les mesures néœs~Àres
prévues dans le plan pour sa mise à exécution ll.

Nous acceptons cette disposition, en faisant la
réserve suivante: on ne peut employer de forces
armées pour la mise à exécution du plan car la
Charte limite expressément remploi d'une force
des Nations Unies aux cas de menace contre la
paix, de rupture de la paix et d'agression ayant
un effet sur la paix internationale. Nous devons
donc interpréter ainsi la résolution de l'As
semblée générale: les mesures prises par les Na:dons
Unies en 'vue d'assurer l'exécution de cette réso-
lutioIt soiltdesmesures pacifiques.
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La demande de la résolution de l'Assemblée
générale prévue à l'alinéa b vise à ce que « le
Conseil de sécurité détermine, au cas où les
circonstances l'exigeraient pendant la période de
transition, si la situation en Palestine représente
une menace contre la paix. S'il décide qu'une telle
menace existe, et afin de maintenir la paix et la
sécurité internationales, le ConseU de sécurité
complétera l'autorisation de l'Assemblée générale
par des mesures prises aux termes des Articles 3!>
et 41 de la Charte, qui donneront pouvoir à la
Commission des Nations Unies prévue dans la
présente résolution d'exercer en Palestine les fonc
tions qui lui sont assignées dans la présente réso
lution li.

Le paragraphe '1 du projet de résolution des.
États-Unis, avec la clause restrictive « dans la
limite des pouvoirs que la Charte confère au Con~

seil de sécurité li, n'autorise pas à recourir à la
Îorce aux termes des Articles 39 et 41 de la Charte
en vue de donner pouvoir à la Commission des.
Nations Unies d'exercer en Palestine les fonctions.
que lui assigne la résolution, car la Charte n'au
torise ni l'Assemblée générale, ni le Conseil de
sécurité à rien faire de tel. D 'autre part~ en adop
tant le paragraphe 1 de notre projet de résolution,
le Conseil accepte la demande visée à l'alinéa h,
avec cette réserve précise: « dans la limite des
pouvoirs que la Charte confère au Conseil de.·
sécurité li.

Request (b) ofthe General Assembly resolution
is tbat Il The Security Council consider, if cir~

cumstances during the transitional period require
such consideration, whether thet situation in
Palestine constitutes a threat to the peace. If it
decides that such a threat exists and, in order to
maintain international peace and security, the
Security Couneil shouId supplement the authoriza~
tion of the General Assembly by taking measures,
nnder 'Articles 39 and 41 of the CharterJ to
empower the United Nations Ccmmission, as
provided in this resolution, to exercise in Palestine
the funetions which are assigned to it by this
resolution u.

If the Security Couneil find-S that there is a
threat to international peace, it may, of course,
empvwer the United Nations Palestine Commis
sion to assist the Security Council in maintain.ing
peace.

Paragraph 1 of the United States draft resolu
tion, with the qualifying clause cc subject to the
authorit~ of the Security Couneil under the
Chaxter", does not authorize use of enforcement
under Articles 39 and 41 ofthe Charter to empower
the United Nations Commission to exercise in
Palestine the functions which are assigned to it
by the resolution, because the Charter does not
authorize elther the General Assembly or the
Security Council to do any such thing. On the
other hand,. the passage of paragraph 1 of our
draft resolution accepts request (b) of the General
Assembly resolution with the clear interpretation
that is made by this reservation in paragraph 1:
(t subject to the authority of the Security Couneil
under the Charter,"
. Thus, the duty which is accepted, if we adopt

paragraph 1 of tbis resolution, is to coünider
under request (b) whether the situation in Palestine
constitutes a threat to the peace. Acceptance of it
requires consideration of whether such. a threat
exïsts.

If the Security CC1Jneil should find that a threat
to internationai peace or breach of the peace
exists, it is empowered to make recommeùdations,
or to take provisional measures under Article 40,
or to impose econc,mic and oth~r non-military
sanctions under Article 41, or to take military
measures under Article 41. The Security Council
would he required to follow one or more of these
lines of action. It might pursue these lines of
action in any sequence deemed proper.

Ainsi, le devoir que nous acceptons, si nous.
adoptons le paragraphe 1 de cett~ résolution,
consiste à examiner, aux termes de la demande
visée à l'alinéa b si LI!. situation en Palestin~

représ~nte une menace contre la paix. Pour l'ae..·
ceptet, il faut que nous examinions si une telle
menace existe.

Si le. Conseil de sécurité parvient à la conclu~

sion que la paix internationale est menacée, il
peut évidemment donner à la Commission des
Nations Unies pour la Palestine tous pouvoirs.
pour aider le Conseil de sécurité à maintenir la
paix.

Si re Conseil de securité constate qu'il y a
menace contre la paix internationale ou rupture'
de la paix, il est habilité à faire des recommanda~·

tions, à prendre des mesures proyisoires en vertu.
de l'Article 40, à imposer des sanctions écono~

miques et d'autres sanctions de caractère non
militaire, en vertu de l'Article 41, ou à prendre des.
mesures militaires. en vertu de l'Article 42. Le
Conseil de sécurité serait donc appelé à suivre une
ou plusieurs de ces procédures. TI pourrait les,
suivre dans l'ordre qu'il jugerait approprié.

This is an obligation that exists without the Et cette obligation existe indépendamment de
General A&sl.:'".nbly resolution, because the Charter la résolution de l'Assemblée générale, car elle-
requkes it. découle de la Charte. ' .

This paragraph 1 in the draft resolution int'er- Le paragraphe 1 du projet de résolution inter-
prets request (c) of the General Assembly resolu- prète comme suit la demande de la résolution de-
tion as follows: l'Assemblée générale visée à l'alinéa c.

Under Article 39 the.Securïty Couneil is under En vertu üe l'Article 39, le Conseil de sécurité'
a mandate to determine the existence of any a pour mandat de constater l'existence d'une
threat to the peace, breach of the peace, or aet menace contre la. paix, d'une rupture de la paix
of aggression.. II: may regard attempts to. alter by ou d'un acte d'agression. TI peut considérer que
force the sett1ement envisaged by tbis resolution toute tentative visant à modifier par la force le
as constitntiug such a threat. The obligation m I lSt règlement prévu par cette résolution constitue
he can:ied (,;ut by the process of det:er:!JlîIm.tion, une menace de cet ordre. Cette pbligation doit
and not sûleiy at the request of the General être remplie en procédan.t à des constatations, et
Assembly. ne doit pas. résulter seulement d'une demande de
. _ l'Assemblée générale. '
. As. we have stated. before [2S3rd meeting], l Ainsi que nous l'avons déclaré précédemment.
the special report of the Palestine Çommission [253e séance], le rapport spécial de la Commission.



Taken altogether, paragraph 1 of the United
States draft r~solution means that the Security
Çou~cil will do everything it can under the Charter
ta glve· effect to the recommendation of the
General Assembly.

Note the llœguage of request (c). It states that
the General Assembly requests that " l'he Security
Council determine as a threat to the peace, breach
of the peaœ. or act of aggression. in aceordance
with Article 39 of the Charter, any attempt to alter
by force the settlement envisaged by this resoIu
tian." One cannot drop a word from that and
still retain the same meaning.

The reservation « subject to the authority of
the Security Council under the Charter," in para
graph 1 of our draft resolution, rests upon the
principle upon which the United States stood,
as stated by Mr. Johnson. As we see it, interpreted
in this manner, the acceptance of req~est (c)
requires determination of the question of fact of
threat to international. peace and, if such threat
is found, action under Chapter VIT.

"My delegation, 1 must say quite frankly.
would not have been able to support the original
amendment put up by the delegation of Denmark.
We are prepared, however, to accept thisrevised
version. The revised version does .not ask thé
Security Councll to act upon a hypothetical situam

tion, but requests that it act in the event that a
situation whic;h constitutes a threat to inter
national peace and security should arise. This,
at oost, can only be an admonition to the Security
Council. The Security Council by its own constitu
tion has the duty to exercise surveill8nce over
such situations, and to determine when a threat
to international peace and security exists."

rdoewMnt 8/676] dated 16 February 1948 CI reports pour la Palestine [document 8/676]. en date du
îacts which, if accepted or substantiated· by the 16 février 1948, signale des faits qni, s'ils étaient
Secwity Council, would appear to lead to the acceptés ou confirmés par le Conseil de sécurité,
c.onc1usion that a threat to international pesee' conduiraient à cette conclusion qu'we menace
is present in that situation." Acceptance of 1contre la paix internationale existe dans la pré
rcquest (c), through the adoption of \Wagraph 1 sente situation. Accepter la demande visée à
of the United States draft rcsolution, 18 an under- l'alinéa c en adoptant le paragraphe 1 du projet
taldng by the Security Council to look into the de résoiution des États-p;pjs équivaut à un enga
matter immediately to determine whether such gement pris par le consèJfde sécurité d'étudier
a threat exists. Our subsequent paragraph 2 la question immédiatement afin d'établir si une
provides a method of investigation. telle· menace existe. Le paragraphe 2 de notre

projet prévoit un moyen de procéder à cet examen.
J'attire l'attention du Conseil sur le libellé de

la demande visée à l'alinéa c selon laquelle l'As
semblée générale désire -que « le Conseil considère
comme menace contre la paix, rupture de paix
ou acte d'agression, conformément à l'Article 39
de la Charte, toute tentative VÏ$ant à modifier
par la force le règlement prévu par la présente
résolution Il. On 1'.e pourrait retirer un seul mot de
ce texte sans en modifier la signification.

En ce qui concerne la demandevisée à l'alinéac,
mon Gcuvemement s'en tenait à une interpré
tation courante bien définie au moment où il
l'a acceptée au sein de la CI.."Immission ad hoc
chargée de la question palestini~nne. Cette inter·
prétation excluait l'idée que le Collseil de sécurité,
en cas de tentative visant à mocfifi"r par la force le
règlement prévu par cette résolution, devrait
vérifier si cette tentative constitue une menace
contre la paix. Cette interprétation, généralement
admise dans la pratique, a été donnée par
M. Herschel V. Johnson, qui représentait les
États-Unis à la Commission ad hoc chargée de la
question palestinienne, dailS les termes suivants
que j'emprunte a.ux procès-verbaux /;le cette com-
mission 1 : . .

Il Ma délégation, je dois le dire très franchement,
n'aurait pas pu donner son appui au premier
amendem0nt qu'a présenté la délégation danoise.
Nous sommes prêts, cependant, à accepter cette
version revisée. Selon. cette dernière, on ne
demande pas au Conseil de sécurité d'examin:ei'
une situation hypothétique mais seulement d'agir
au cas où une situation constituant une menace
contre la paix. et la sécurité intemationalesse
présenterait. Ce ne peut être là qu'un avertisse
ment au Conseil de sécurité. Par sa constitution
même, le Conseil de sécurité est tenu d'exercer sa
surveillance sur des situations de cet ordre et de
déterminer s'il existe réellement une menace
contre la paix et la sécurité internationales. 1II

.. La réserve qui figure au paragraphe ·1· de notre
projet de résolution, et qui précise.ll dans la limite
des pouvoirs que la Charte confère au CQnseil de
sécurité Il, est fondée sur le principe auquel les
États-Unis restaient attachés et que M;Johnson
a défini. Dans notre esprit, l'acceptation de la
demande visée à l'alinéa c, ainsi interprétée,
exige la constatation que 1~ paix intemationale
est effectivement menacée et, dans ce cas, l'adop
tion de mesures appropriées en vertu du Cha
pitre'VIT.

Pris dans son ensemble, le paragraphe 1 du
projet de résolution des Etats-Unis signifie que le
Conseil de sécurité fera tout ce qui est en son pou"
voir, en vertu de la Charte, pour donner effet à la
recoD)J!·,andation de l'Assem.blée générale.

The language of request (c) had a current con
struction by my Govemment at the time of
acceptance of it by my Government in the Ad Hoc
Commlttee on the Palestinian Question. It
excluded the hypothesis that if an attempt to alter
by force the settlement envisaged by the resolution
should occur, the Security Council must determine
that it constitutes a threat to the peace. That
practical carrent construction was made in the
following language by Mr. Herschel V. Johnson,
who was then repl'esenting the United States
in· the Ad Hoc Committee on the Palestinian
Question, from the record of which I take the
fonowing quotation1 :

1 TIie quotation is from the statement made a t the 1 Cette citation est extraite du texte de la déclaration
34th.meeting, for .the summary record of which see faite lors de. la 34e séance; dont le compte tendu analytiqqe
0ffü:ral Rec()rds of the second session of the General As- figure dans les Documents officiels de la deuxième session de
sembly, Ad Hoc Committee on the Palestinian Question. 1l'Assemblée générale, Commission ad hoc chargée. de la
. . question paleStinienne. .. .
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The two reports of the Palestine Commission
have described the formidable tasks confronting it,
and their vicws have been emphssized in the
debate in the Security Council. Their :6rm conclu..
sion is that implementation of the General
Assembly's recommcndation depends on the
creation of a non..Palestinian security force to
protect the Commission and to enable it to carry
through the partition plan.

, Mr. CRmlœ 10NES (United Kingdom): In less
than c1even wecks from now the United Kingdom
.Governmcnt will cesse to he the responsible
Mandatory Authority in Palestine,' and only
a limited area of that country will still be occupied
by United Kingdom troops. The conflict between
extreme clements in bath the lewish and Arab
communitiœ has grown more savage and destruc..
tive, whilepublic arder has degenerated and the
toll of British, lewish and Arab lives continues
to mount.

M. C1umcH JONES, (Royaume..Uni) (traduit de
l'anglais): Dans moins de onze semaines, le
Royaume..Uni cessera d'être la Puissance manda.
taire responsable en Palestine, et seule une portion
limitée du territoire de ce pays restera occupée
par les troupes britanniques. Le conflit entre les
éléments extrémistes, aussi bien de la communauté
juive que de la communauté arabe,' a pris un
caractère de.plus en plus sauvage et destructeur;
l'ordre publIc n'est plus assuré et le chiffre des
pertes britanniques, juives et arabes continue de
s'élever.

Dans ses deux rapports, la Commission pour la
Palestine a exposé les tâches immenses qui lui
incombent, et ses vues ont été exprimées avec la
plus grande nett~té au cours des débats du Con.
seil. La Commission a conclu catégoriquement
que la mise en application de la recommandation
de l'Assemblée générale dépend de la création
d'une force de sécurité non palestinienne destinée
à protéger la Commission et à lui permettre de
faire appliquer le plan de partage.

Le représentant des États··Unis a proposé que
le Conseil de sécurité proclame son acceptation
du plan recommandé par l'Assemblée générale.
mais reconnaisse que, tout en étant habilité à
donner avis et conseils à la Commission pour' la
Palestine, il ne peut imposer le plan de partage
par la force. En même temps, a..t..il déclué, il est
du devoir du Conseü de sécurité d'examiner la
situation en Palestine, afin de déterminer si, une
menace contre la paix existe, et de prendre toutes
mesures appropriées. L'amendement belge, d'autre
part, cherche à éliminer toute mention de l'ac·
ceptation du plan, au stade actuel des débats.
mais il se ;lonforme à la résolution des États-Unis.
en proposant qu'un comité composé des membres
permanents du Conseil de s~curité se réu:cisse et
fasse' rapport.

Pour des raisons qu'on a déjà souvent exposées.
je n'ai pas l'intention d'exprimer au nom du
Royaume..Uni 'un~ opinion quelconque sur la
valeur de (:es propositions. Néanmoins, je me
sens tenù dltinsister une fois de plus sur la gravité
croissante de la situation' en Palestine. Je dois
signaler qut~, quelle que soit la procédure que
l'Organisation des Nations Unies pourra décider
d'adopter afin d'assumer, le IS mai, la respon·
sabilité de l'administration de la Palestine, ce
pays risque fort, d'ici là, d'être désorganisé.
démantelé et encore plus violemment troublé. En
outre, la paix et la sécurité à Jérusalem, après le
15 mai, suscitent l'intérêt angoissé du m'}!lde
entier. Le Président de la Commission pour la
Palestine nous a rappelé, en termes vigoureux.
l'urgence de cette question [2536 séance].

Un autre aspect du problème sur lequel' il est
de mon devoir d'attirer l'~ttention du Conseil
de sécurité est que le danger qui menace la séCiJri~é
à Jérusalem ré~ide pour une part importànte dans
la rivalité continuelle de sectes chrétienn~s tur
bulentes, danger qui en raison de l'approche de
fêtes religieuses atteindra son paroxysme e:l
avril et en mai. '

The untractable problems facing the Palestine Les problèmes difficiles qui se posent à la Cont·
Commission are rapidly becoming insoluble as mission pour la Palestine deviennent rapidement
delay is further protracted and hope recedes that insolubles à mesure que les délais seprolongenti
the Commission will be adequately equipped to l'espoir s'évanouit de voir la Commission se
take up the immense responsibilities imposed trouver en mesure d'assumer les immenses res·
upon it. Short ofimplementation-an international ponsabilités qui lUi sont imposées. Sauf en ce q~
responsibility-the United Kingdom Government concerne l'exécution du plan - qui est une ~es·

has tried to meet the realities of the $ÎPl~tion'l ponsabili.té internation~le".__ le Gouvernement dJ!
ft has done its utmost to furnish the Commission Royaume~Uni a e!tsayé de faire face à la situation.
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The representative of the United States has
proposed that the Security Council should pro..
c1aim its acceptance of the plan recommended by
the General Assembly, but that the ,Security
Council should recognize that, while able to give
advïce and guidance to the Palestine Commission,
it cannot impose the partition plan by force. At the
same time, he declares, it is the: Security Counci1's
duty to consider the situation in Palestine in order
to detennine whether a threat to the peace eXists,
'and to take appropriate action. The Belgian
amendment, on the other hand, seeks to eliminate
'mention of acceptance of the plan at this stage,
"but follows the' United States draft resolutioil in
its proposal that a committee composèd of tlle
,permanent members of the Security Couneil
should consult and report.
, For reasons which have often been stated,
.I do, not propose to express on behalf of the
"United Kingdom any opinion on the adequacy
,of these proposais. Nevertheless, 1 feel bound
once more to emphasize th~ increasing gravity
of the situation in Palestine. l' must point out
that, whatever procedure the United Nations
may decide to adtipt with a view to assuming
responsibility for the govemment of Palestine
on 15 May, that country is likely to become
disorganized, disintegrated and even more violent..
ly disrupted b;y that date. In addition, the peace
and security of lerusalem after 15 May is exciting
the anxious interest of people thr,~ughout the
world. We have been reminded in fon;eful t~rms
:>f the urgency of the matter by the Chairman of
the Palestine Commission [253rd meeting].

Another, aspect of which 1 feel it my dutY to
wam the Security Coùnci1 is tbat the danger to
securltyin lerusalem proceeds in no small part
.from the ever present rivaIry ofturbulent Christian
,sects and that, owing to the incidence of religious
festiva1s~ this danger' will,reach its peak during
the months of April and May.
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with the information it needs and to <liseuss with
it the numerous problems ofsecurity, communica
tions, administration, maintenance of services,
transfer of assets flnd financial liabilities, and
sinrllar problems ('lU which immediate decisions
are necessary. In Palestine itself the Government
has devolved many responsibilities upon local
Arab and lewish authorities, and has established
local police forces so that there may he sorne hope
of maintaining essential services and preserving
good order with a view to effecting transfer of
au'hority to the United Nations without a com
pIe te collapse oforganized government throughout
the country.

It is necessary for me to repeat this because of
the statements spread about which accuse my
Government of making the transfer as difficult as
possible, and of denying assistance to the United
Nations. It has even been suggested that we have
preferred to undo all our work ofthe past twenty
five years in order to reduce the administration
to chaos and see disorder reign in Palestine.
On the contrary, we have taken aIl the practica1
steps in our power to prevent disorder overtaking
Palestine and the authority of the United Nations
being made abortive when Unit.ed Kingdom
administration ends on 15 May. Our fervent hope
is tbat the Security Cauneil will now find a way
to secure effective assumption of authority in
Palestine by the United Nations when the Mandate
is terminated.

The distinguished Chaiiman of the Palestine
Commission, in his speech to the Security Council
[253rd meeting], has drawn attention to certain
aspects of the problem which the Security Council,
1 am sure, will not wish to ignore. Even under
the most favourable conditions, the General
Assembly's· resolution of 29 November is no
adequate or satisfactory charter for enabling
the Palestine Commission to carry out its task.
Whatever MaY be the merits or .demerits of
the .General Assembly's recommendations, their
workability essentially depends upon somemeasure
of co-operation between Jews and Arabs. This
co-operation, on which the maintenance of the
essential services and normal me of the country
depends, cannot be secured by coercion,

Any forces sent into Palestine from outside to
impose any plan not acceptable to one or other
community would have to be kept there for a long
and indefinite period. It is not for me to comment
on certain ohvious defects in the partition plan,
sorne of whf.ch arose from its being concêived in
conditions of !;trong partiality. In the steady
deterioration of the siro.ation in Palestine, as the
Chairman of th~ Palestine Commission helS
pointed out, some of its impractical features have
become increasingly appsrent. The plan makes
far too little allowance either for Arab reactions
or for the immense difficulties which the term~
~f the General Assembly's resolution themselves
Impose on the Mandatory Power in transferring
authori(ty under such ,üsturbed conditions. Never
thele~s, 'my Governmentllas accepted the plan,
has declined to paas judgment on .it, and, for
rea!lons which have been repeatedly emphasized,
has advocated no alternative solution of its own,
trusting that the. collective wisdom and fait
mindedness of the United Nations would find

li à fait tout ce qui est en son pouvoir pour fournir
à la Commission les renseignements dont elle' a
besoin et pour examiner avec elle les nombreux
problèmes de sécurité, de communications, d'ad
ministration, de maintien des services, de transfert
des avoirs et des charges financières, ainsi que les
problèmes du même ordre qui exigent une décision
îmmédiate. En Palestine même, le Gouvernement
a confié bon nombre des fonctions qui lui incom
baient à des autorités locales arabes et juives; il a
créé des forces de police locales dans l'espoir de
réussir à maintenir les services essentiels et à
préserver l'ordre public, en vue de passer ses
pouvoirs aux NatioLS Unies sans que l'ensemble.
du pays se trouve entièrement privé d'une admi
nistration organisée.

Je dois le répéter, en raison des déclarations,
trop souvent reproduites, qui accusent mon
Gouvernement de rendre le transfert aussi difficile
que possible et de refuser toute assistance aux
Nations Unies. On a même suggéré que nous
avions préféré défaire tout notre travail des vingt~

cinq dernières années, afin de réduire l'administra
tion au chaos et de voir le désordre régner en
Palestine. Bien au contraire, nous avons pris
toutes les mesures pratiques en notre· pouvoir
pour empêcher le désordre de régner en Palestine
et de faire échec à l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies lorsque, le 15 mai, le Royaume..:
Uni cessera d'assumer la responsabilité de l'ad
ministration. Nous souhaitons vivement que le
Coneeil de sécurité puisse trouver le moyen d'as
surer en Palestine la reprise efficace des pouvoirs
par l'Organisation des Nations Unies lorsque
prendra fin le mandat.

L'éminent Président de la Commission pour
la Palestine~ dans le discours qu'il a prononcé
[2536 séance] devant le Conseil de sécurité, a
attiré l'attention de ce dernier sur certains aspects
du problème, que le Conseil, J'en suis certain, ne
voudra pas écarter. Même dans les conditions les
plus favorables, la. résolution de l'Assemblée
générale en date du 29 novembre ne constitue
pas une charte suffisante et satisfaisante pour per
mettre à la Commission poUr la Palestine de
remplir sa tâche. Quels que soient les mérites et les
faiblesses des rec.ommandations de l'Assemblée
générale, leur efficacité exige une certainecoopé...
ration entre les Juifs et les Arabes. Cette coopé
ration, dont dépend le maintien des services
~ssentieis et de la vie normale du· pays, .ne peut
être acquise par la coercition.
. Toute force qu'on enverrait en Palestine de
l'extérieur pour imposer un plan quelconque, qui
ne soit pas aœeptable pour l'une ou l'autre des
communautés, devrait être maintenue dans ce
pays pendant une période prolongée'de durée
indéfinie. TI ne m'appartient pas de présenter des
observations sur certains défauts ividents du
plan de partage. Certains d'entre em ont pour
origine les conditions de partialité flagrante dans
lesquellee a été conçu. Au cours de l'aggrava
tion const<.JlJI.tede la situation en Palestine, ainsi
que l'a souligné le Président de la Com.mission~
certains des aspects peu pratiques duplail sont
devenus de plus en plus évidents.•En effet, le plan
ne tient pas suffisamment compte des réactions
ârabes et des difficultés énormes que les termes
mêmes de la résolution adoptée par l"Assemblée
générale imposent à. la Puissance mandataire
quant au transfert de son autorité dans des con
ditions aussi troublées. Néanmoins, mon Gouver
nementa accepté le plan et renoncé à porter à son
égard.un jUgement de. valeur; pour des raisons
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a greatetmeas\1te ·ofsuccess than that which que nous avons déjà maintes fois soulignées, il n'a
attended our own efforts in the pasto pas préconisé d'autre formule, espérant que la

sagesse collective et l'esprit de justice de l'Organi_
sationdes Nations Unies remporteraient un succès
plus grand que celui qui a couronné nos propres
efforts dans le passé.

The statement made by the representative of La déclaration du représentant de· l'Agence
the Jewish Agency for Palestine on 27 February juive pour la Palestine en date du 27 février
[258th meeting] is scarcely relevant to discussion [25,88 séance] ne se rapporte guère à l'examen du
of the problem before us. Its principal features problème dont nous sommes saisis. Elle se carac
weresuppressions, distortions and hàlf-truths, térise surtout par des suppressions, des défor
and a desperate effort to divert our attention mations, des demi-vérités, et par un effort déses
from the Jewish Agency's political inaptitude péré pour détourner notre attention de l'inapti
and moral weakness which liave discredited the tude politique et de la faiblesse morale de l'Agence
former bright hopes of a great cause. The Jewish juive qui ont ruiné tous les espoirs que cette
Agency's spokesman know~ the immense diffi- gr~de cause avait suscités. Le porte-parole de
çulties of the Palestine Government in endeavour- l'Agence juive connaît les difficultés immensesdu
ing to maintain· order 4uring the pi'ocess of Gouvernement de la Palestine dans ses efforts
winding up its administration in a community one pour maintenir l'ordre pendant la !iquidation
section of which has consistently swrked the de ses services administratifs dans une commu
elementary responsibilities of citizenship. The 'nauttS dont une fraction a constamment éludé les
administration is working against a backgiOund responsabilités élémentaires .du citoyen. L'admi
of violence and terrorism, outrages, and reprisaIs, nistration travaille dans une atmosphère de vio
hatred and frenzied passion. Both Arabs and lence, de terrorisme, d'attentats, de représailles,
Jews are anxious about their future security; de haine et de passions déchaînées. Les Arabes,
and the United Kingdom forces have to be aussi bien que les Juifs, s'inqùiètent de leur sécu
deployed to prevent civil war at the very moment rité future; et les forces britanniques ont dtl. se
when they are ~ing to effect an orderly with- déployer pour empêcher la guerre civile au moment
drawaI. même 0'Ù. elles s'efforcent de procéder à un retrait

, méthodique.
Je ne me propose pas de retenir rattention du

Conseil de sécurité en répondant de façon détaillée
aux accusations proférées contre la Puissance
mandataire par le représentant de l'Agence juive.
Je voudrais seulement renvoyer les membres du
Conseil de sécurité à la déclaration publiée le
1er mars par le Gouvernement de la Palestine et
dans laquelle la politique équivoque de l'Agence
juive est mise en lumière. '

Le discours du représentant de l'Agence juive
contient cependant une ou deux erreurs que je
crois devoir corriger. En s'efforçant de présenter
les activités actuelles des organisations juives de
Palestine comme relevant de la «légitime défense »i
le représentant de l'Agence juive a prétendu que
ce n'est qu'après les provocations arabes et l'échec
des forces de sécurité à faire régner l'ordre public
de manière impartiale que « •••des coups isolés
avec effusion de sang furent frappés· sans discri
mination par des groupes juifs dissidents ».

Je n'ai guère besoinde rappeler auxmembres du
Conseil de sécurité que ces attentats d'organisa
tions terroristes juives, si poliment nommées
aujourd'hui « groupes dissidents », se poursuivent
depuis des années. La communauté juive n'a fait
que des efforts négligeables pour les empêcher et
pour é~er les organisations à qui incombait
la responsabilité de ces attentats. Je ne veux pas
horrifier le Conseil de sécurité en dressant la liste
des 'atrocités commises au cours des récentes
années par des terroristes juifs contre des hommes
et des femmes sàns défense ou contre le person
nel britannique civil et militaire. Les événements
de la semaine écoulée ont jeté une lumière crue
sur le caractère malfaisant et irresponsable de ces
organisations. Quelles mesures l'Agence juive, si
forte devant le Conseil de sécurité dans son rôle
de défenseur de la justice impartiale, a-t-eUe prises
pour empêcher ces meUl~l:eS cruels qui ont telle~

ment nui àla cause juiy;. dans le monde entier?
L'Agence juive, je le crain~ il toujours subordonné
les considérations d'ordre moral aux intérêts de
l'action politique. Elle a sans doute déclaré qu'elle
désàpprouvait et qu'elle, regrettait les attentats,

1 do not propose to employ the time of the
SecUrity Council by a detailed reply to the charges
made againstthe Mandatory Power by the
representative of the Jewish Agency. 1 would refer
memhers of the Security Council to the statement
issued by the GovemmentofPalestine on 1March,
in which the equivocal policy of the Jewish Agency
is exposed.
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'There are, however, one or two mis"statements
in the speech of the Jewish Agency representative
which 1·feel 1 must correct. In his endeavour to
represent the curientactivities of Jewish organiza
tions in Palestine as "self-defence", the Jewish
Agency representative contended [258th meeting]
that itwas only after Arab provocation and
fàilure by the security forces to· enforc.:e law and
order impartially that " ... isolated acts of indiscri
minate bloodshed on the part of dissident Jewish
groups occurred!'

Memhers of the Security Council will hardly
need to he reminded that these outrages by the
Jewish terrorist organizations, so' politely now
described as" dissident groups", havebeen going
on for 'years. The Jewish community has made
negligible efforts to prevent -these outrages 0t: to
roo", •out the organizations responsible for them.
1 will not horrify the Security Couneil with a list
of the attocities committed by Jewish terrorists
in ,recent years against defenceless men and
women and against the United Kingdom's civil
and militarypersonnel. Theevents of the last week
have starkly' revea1ed the irresponsible. wickedness
ofthese organizations~Whataction hasthe Jewish
Agency, so strong before this Security Council
in the role·of supporter of impartial justice, taken
tocheck theseruthless murders which have so
greatlyharmed the Jewish cause the world over?
The Agency has, 1 fear, consistently subordinated
moral considerations. to political expediency.
Itsspokesmen havecertainly made expressions
of disapproval and regret, but they have supported
them by little positive .actïon. Inattempting· to
'exptain .and justify terroristactivities as the
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natural response to Arab violence' and British
pàrtiality, they descelid to the last ignominy of
condoIÜng them. '

But, as 1have said, the great part ofthe Agency's
contribution to the Security Council's debate is
irrelevant. The question at issue is not British
partiality, Arab intransigeance or Jewish ter
rorism; it is the problem wbich the Chairman
of the Palestine Commission has put before, us:
the practical steps which are to be taken to meet
the situation which has develbped in Palestine.

In particular, my Government recognizes that
it isimportant that the Security Council should
carefully examine whether a threat to the peace
exists. In our judgment this is not a task ônly
for the permanent members of the Security
Couneil; other members of the Security Council
should share it. '

We endorse the appea1 in the las! paragraphs
of the United States and Belgian proposaIs that
an the Powers and peoples involved in Palestine
should lend their influence to prevent further
violence.

With the operative clause of the resolutions
before us, however, we have some difficulty. The
United States asks us to endorse the·plan: adopted
by the General Assembly. For the reasons which
we have so often explained to the United Nations,
we cannot do this. Further, both the United
States and Belgium ask us to assist in .giving
instructions and guidance to the Palestine Com
mission regarding the implementation of the
General Assembly's plan. 1 must again repeat that
we cafinot participate in any way in the imple
mentation of a plan which involves the coercioti
of one of the communities-:-and in Palestine,
that is, the larger community-or tJ1e assumption
of further commitments in Palestine by the
United Kingdom Government.

'For this reason, my Govemment cannot agree
to take part in the committee which the two draft
resolutions propose to set up. But, althougà my
Government cannot, therefore, vote for either
draft resolution, it will assist any committee which
may be appointed with aIl. the information and
experience at its disposaI. Furthermore, we shall
welcome any effort to find a bridge,. even at this
late hour, across the gulf which now separates
the two communities in Palestine. Finally,J must
repeat that the United Kingdom cannot enter into
any new or extended commitment in regard to
Palestine. Our contribution has aIready been made
<>ver the years and the date of termination of our
responsibility is irrevocably fixed.

Mr. GROMYKO (Union of· Soviet Socialist
Republics) (translate,d Irom Russian): 1 shall
confine myself, for the time being, to a brief state
!1lent on the' question of consultations raised
In the United States draft resolution. In principle~
the. USSR .delegation agrees that the fi've Powers
which .are permanentmembersof the Security
Counctl should consult together on questions

mais peu d'actés ont accompagné êes déclarations:
En' tentant d'expliquer et de justifier ces activités
terroristes'qui, prétend-elle, sont la réponse natu
relle aux violences arabes et à la partialité britan
nique, elle les excuse et tombe ainsi jusqu'au der
nier degré de l'ignominie.

'Mais, comme je l'ai dit, la plus grande partie
des interventions de l'Agenèe juive au cours des
débats du Conseil de sécurité sont hors de propos;
La question que nous examinons n'est pas la
partialité britannique, l'intransigeance arabe ou
le terrorisme juif. C'est le problème que le Pré
sident de la Commission pour la Palestine nous
a soumis: celui des mestires pratiques aprendre
afin de faire face à la situation qui s'est développée
en Palestine. .

En particulier,. mon Gouvernement reconnaît
qu'il est important que le Conseil de Sécurité
examine avec soin si la paix est m.enacée; A notre
avis ce n'est pas là une tâche qui intéresse unique
ment les membres permanents du Conseil de
sécurité; d'autres membres du Conseil de sécurité
devraient la partager.

Nous souscrivons à l'appel contenu dans les
derni~rs paragraphes des projets de résolution
des États-Unis et de la Belgique: toutes les Puis
sances et tous les peuples intéressés à Ia situation
en Palestine devraient liser de leur influence pour
empêcher toute nouvelle violence.

T9utefois le dispositif de ces résolutions nous
vaut quelques difficultés. Les États-Unis nous
demandent de souscrire au plan adopté par l'As
semhlée générale. Pour les raisons que nous avons
si souvent exposées devant l'Organisation des
Nations Unies, nous ne pouvons le faire. De plus
les États-Unis et la Belgique nous demandent de
prêter notre concours sous forme d'avis et de
conseils à la Commissionpour la Palestine en ce q1,1Ï
concerne la mise en œuvre du plan de l'Assemblée
générale. Je dois répéter une fois de plus que nous
ne pouvons participer d'aucune manière à la~
en œuvre d'un plan qui bnplique la coercition
envers une des. communautés - celle qui en
Palestine est la plus' importante - et'qui suppose
que le Gouvernement du Royaume-Uni prendra
de nouveaux engagements en Palestine.

Pour cette raison, mon Gouvernement ne'peut
accepter de participer aux trava1:.~ ~u comité
que ces deux projets de résolution proposent de
créer. Mais bien que mon Gouvernement ne puisse
Yùter en favf.ur d'aucun de ces projets de réso
lution, il prêtera son concours à tout comité que
l'on pourrait créer, en le faisant bénéficier de
tous les renseignemen,ts et de toute l'expérience
qu'il possède. De plus nous saluerons tout effort
visant à jeter un pont, même à cette heure tardive~
au-dessus de l'abîme qui sépare actuellement les
deux communautés de pàJestine. Enfin je dois
répéter. que le Royaume-Uni ne peut accepter
aucun engagement nouveau ni,. éten4fe .allcun
engagement existant .en ce qui concerne la Pales
tine. Nous avons déjà fourni notre contribution
pendant des années, et la date à laquelle nos res
ponsabilités prendront fin est fixée d'une manière
irrévocable.

'M. GROMYKO (Union des Républiques socia;.
listes sovi,étiques) (traduit du russe): Je me bor
nerai aujourd'hui à faire une brève déclaration
sur la question des consultations qui a été soulevée
par le projet de résolution des États-Unis. En
principe, la délégation de l'URSS est d'accord
pour que les cinq membrespermatients du C~nseil

de sécurité procèdent à des consultationsmutuêlles
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sur les questions-qui d&:oulent des rapportS de la
CommieJion pour la' Palestine [documents 8/663
et 8/676J.) et notamment sur la question soulevée
par cette Commission dans son rapport spécial
[document 8/676].

Toutefois, je ne peux consentir à ce que cès
consultations entre les cinq Puissances aient obli.
gatoirement lieu au sein d'un comité, ainsi que le
propose le représentant des États-Unis. TI faudrait
à notre avis, que les cinq Puissances se consultent
directement et sans l'intermédiaire d'aucun comité.
Étant donné que les membres permanents du
Conseil de sécunté n'ont pas encore pris d'ini.
tiative dans ce sens, le Conseil pourrait s'adresser
à eux en les priant de procéder immédiatement
auxdites consultations et de llù en communiquer
le résultat dans un délai de dix à quinze jours.

En effet, si 'une grwÏde Puissance a adopté une
attitude déterminée au sujet de l'ensem.ble du
problème palestinien, et au sujet des questions
sowevées dans les rapports de la Commission
pour la Palestine en particulier, il n'y a aucune
raison d'estimer que cette Puissance ne puisse
exprimer ses vues qu'au sein d'un comité. TI me
semble qu'elle peut tout aussi bien le faire' en
dehors de. ce comité, par voie de négociations
directes avec les 'autres membres permanents du
Conseil de sécurité. Aucune des grandes Puis
sances ne doit chercher à se dissimuler derrière
un comité, car, en agissant de la sorte, elle ne ferait
que compliquer et retarder la solution des ques
tions inscrites àl'ordre du jour, en ce qui concerne
la situation en Palestine. Or, cette situation est
telle qu'aucun retard dans l'examen de ces ques•.
tions ne saurait· se justifier..

Quant à la proposition des États-Unis visant à
procéder à des consultations avec la Commission
pour la Palestine ainsi qu'avec les Juifs et lœ
Arabes par l'intermédiaire d'un comité, il est
aisé d'apercevoir qu'il- s'agit là d'un artifice
absolument injustifié. On sait que c'est la Com~

mission pour la Palestine qui est chargée de pro·
céder aux consultations avec les Juifs et les Arabes;
il est par suite absolument'inutile de créer à cet
effet un organe complémentaire. et pa::allèle.
Peut"on dire que le Conseil de sécurité éprouye des
difficultés à se faire transmettre les renseignements
relatifs aux résultats des consultations? Il n'en
est rien. La Commission a communiqué les rensei·
gnements détaillés dont ~el1e disposait à ce sujet.

Non seulèment le Conseil, qesécurité n'éprouve
aucune difficulté à recevoit4es renseignements
que lui communique la CoIIlllii.ssion pour la
Palestine sur le résultat des consultations avec lès
Juifs et les Ara~;;,Iiïais il ~st tenu au courant des
vues de la Commission (;J1e.;même en ce qui con
cerne toutes les questions les plus importantes
ayant trait à la mise en application de la décision
des Nations Unies sur l~partagede la Palestine.
Dans ses· rapports; la Commission a soumis ses
propres conclusions au Conseil de sécurité: En
outre, les membres de la .Commission siègent
avec nous à la table du Conseil et sont prêts à
répondre publiquement à toutes questions qui
leur seraient posées et à donner les explications
qu'elles comportent. M. Lisicky nous a déjà fait
un~. déclaration au nom de la Commission dont
il est le Pr~sident. Siun membre du Conseil de .
~écurité, ou le' Conseil de sécurité dans son. en".
semble, désire consulter à nouveau la Com
mission, il peutIe faire sans délai, et même dès
la séance d'aujourd'hui. .

Dans ces cOnditions, pourquoi faut-il soulever
la question de la nécessité qu'il y aurait de con-
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arisiilgout of the Palestine Commission's reports
[documents 8/663 tmd 8/676], and in particular~
on' the question. rais~in the Commi~sion's
special report [document 8/676]. '.

1cannot agree, however, that such consultations
between the five Powersshould :Il.ecessarily be
conducted in a committee, as the United States
representativehas proposed. We think that the
ive. Powers should conduct direct consultations
quite outside any committee. Since the' permanent
members of the Security Council have not yet
shawn any initiative in this matter, the Council
might caU 'apon them or request· them· to begin
suchconsultations immediately and report on the
results within ten or fifteen day~.

.. 'lndeed, if any .great Power has· definite views
on !h.e Palestine question as a whole and, .in
particular, on the questions raised by the Palestine
Comniission's reports, we have no reason· to
believe that ·such a Power cân state those views
only in committee. It can stateits positiOll just as
eff~tivelyoutside a committee, in direct conversa
tionswith the other peI1tJ.anent members of the
Securîty Council. None oftht( great Powers should
bide behind a committée, since this could only
complicate and' delay the settlement of the ques
tions on tae agenda in connexion with thç present
situation in Palestine. The situation, however,
is such that any delay in the consideration of
these questions is unjustifiable.

It is obvious that the United States proposaI
to consult with the Palestine Commission and with
the Jews and the Arabs through theproposed
committee is a far-fetchedidea and quite unjusti
:fi.able~Weknow that the Palestine Commission
is engaged in consulting the Jews and the Arabs,
and there is therdore no need to establish an
additional and parallel chânnel of consultation
with them. Is it that the Security Couneil is finding
it .rather difficult to obtam information on the
results of these consultations? No, the Council
has no su:ch difficu1ties; the Commission has
provided it with detailed information on this
qu~tion.. . .

The Security Councn has not only had no
difficu1ty inobtaining ftom the Palestine Commis
sion information on the results of its consultations
with the .Tews and the Arabs; but it has also kept
itself informed of the. views' of the Commission
on allthe mostimportantquestions relatingto
thè implementation ofthe United Nations decision
on the partition of Palegtine. The Commission has
given the SêcurityCouncil, in its reports, its own
conclusions and deductions. Furthermoremembers
of' the Commission are seated with us atthe
Couneil table., and are prepared af any time to
reply here in public to any que$tions referred to
thé . Commissiont and" to sqpply appropriate
expIanations. The Chairman of the Commission,
Mr.Lisicky, has already reported to us onbehalf
of the Commission. If. any representative on.. the
Security Council, or· theSecurity Councilas. a
whole,wishesto consult the Commission again,
they may do so immediately, at this. m~eting.

_ It maybe asked whatgrounds there are, then,
for. raising the question of the need·for consulting
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the Palestine Commission and the Jews and the
Arabs, when such consultations have aIready been
undertaken and earried out for a long time. AIl
those who wish to take part in such consultations
are doing so. The United States proposai thus
tends to complicate and confuse the whole question
of consultation, whereas it is our job to simplify
the procedure of consultations and make it more
effective. AIl that part of the United States draft
resolution which dea1s with the question of
consultation should therefore be deleted, since its
adoption would delay the tonsideration of the
entire question, which, of coUtse, is in the interests
neither of the Security Council nor of the United
Nations as a whole.

1would ask the United States representative as
weU as other representatives on the Council to give
their views on my suggestion of holding direct
consultations between the five great Powers,
without any committoo, bearing in mind that the
proposal on consultations between the five great
Powers sooms in principle to be acceptable to
everyone.

1 have no objections to paragraph 1 of the
United States draft resolution, which provides
that the Security Council accept the requests
addressed by the General Assembly to it in
paragraphs (a), (b) and (c) of section A of the
General Assembly resolution of29 November 1947.

As there is no objection, this matter will-be put
on our pl'ovisional agenda for tomorrow.

The mee~ing rose at 4.45 p.m.

suIter la Commission pour la Palestine, ainsi que
les Juifs et les Arabes, alors que ces consuitations
ont lieu depuis longtemps? Tous ceux qui désirent
participer à ces consultations y 1?amcipentdéjà.
Ainsi donc, la proposition des Etats~Uni& com
plique et retarde toute la question des consul
tations, au moment même où notre tâche devrait
consister à simplifier ces consultations et à les
rendre plus efficaces. En d'autres termes, il con
vient de supprimer tout le paragraphe du projet
de résolution des États-Unis consacré à la ques
tion des consultations, car son adoption entraine
rait des retards dans l'exan1en de toute la question,
ce qui, bien entendu, ne serait ni de l'intérêt du
Conseil de sécurité, ni de celui de l'Organisation
des Nations Unies dans son ensemble.

Étant dOMé que le principe des consultations
entre les cinq Puissances semble être, admis par
tous, je prie le représentant des États-Unis ainsi
que les autres représentants au Conseil de sécurité
d'exprimer leurs vues à l'égard de ma suggestion,
qui est de procéder à des consultations directes
entre les cinq membres permanents, sans l'in
termédiaire d'aucun comité.

Je n'ai aucune objection à formuler contre le
paragraphe 1 du projet de résolution des États
Unis aux termes duquel le Conseil de sécurité
acceptera les recommandations que lui a adressées
l'Assemblée générale et qui figurent aux alinéas
a, b et c de la sectien A de sa résolution en date
du 29 novembre 1947.

The PREsIDEl\"T: 1 have no more speakers on my Le PRÉSIDBN'i' (traduit d.e l'anglais): Aucun autre
list. 1 propose that we should resume our discus- orateur n'a demandé la parole; je propose donc
sion of the Palestine question tomorrow at ,.d~ reprendre l'examen de la question palestinienne
2.30 p.m. demain à 14 h. 30.

As there is no objection, we sha1l meet tomorrow Comme il n'y a pas d'objections, nous nous
at 2.30 p,m. réunirons demain à 14 h. 30.

Before the meeting fises, 1 should like to caU Avant de lever la séance, je voudrais attirer
the attention of the members Ilf the Security l'attention des m,embres du Conseil de sécurité
Council to a letter addressed to the Secretary- -sur une lettre en date du 21 février 1948 [docu
General of the United Nations by the Ambassador _ ment 8/687] adrossée par l'Ambassadeur de
of Burma, dated 27 February 1948 [document Birmanie au Secrétaire général de l'Organisation
S/68'lj. It is an application for' membership. des Nations Unies. TI s'agit d'une demande
1-do -not propose to discuss this letter today d'admission comme Membre de l'Organisation
because, it is not on our agenda. 1 suggest that des Nations Unies. Je n'ai pas l'intention d'ouvrir
we put tbis matter on our provisional agenda aujourd'hui le débat sur cette lettre, car eUe ne
fortomorrow.lt can he disposed ofin five minutes figure pas à notre ordre du jour. Je propose
accordirig to our usual procedure. It sooms to me d'inscrire ce point à l'ordre du jour de demain.
that a ma~er of this kind, an application' for Cette question ne nous demandera que cinq
membership, requires sorne formal attention on minutes, selon notre procédure habituelle. J'es
our part as early as possible to show our courtesy timed'autre part qu'une question de cette nature,
to the applicant. une demande d'admission comme Membre de

l'Organisation des Nations Unies, exige que le
Conseil, par déférence pour le candidat, prête
aussitôt que possible attention à sa "demande.

TI n'y a pas d'objections, cette questionSv'l'a donc
inscrite à l'ordre du jour provisoite de demain.

La séance est levée 16 h. 45.

:tS de la
s 8/663
louIevée
spécial

que cès
nt obli.
i que le
a.udrait,
ilsuItent
comité.
>nts du
s d'ini.
ldresser
Itement
uniquer
IIfS.

pté une
,hIe du
lestions
mission
aucune
puisse

:. Ume
aire' en
~iatioils

mts du
s Puis.
ierrière
leferait
s ques·
>ncerne
ion est
s ques·

isant à
nission
et kis
il est

artifice
, Com~
ie pro·
lrabes;
r à cet
:;allèle.
l\'-e des
ements
[1 n'en
rensei·
: snjet
pronve
~ments

lur la
vec les
mtdes
Ù con~

rtantes
~ision

,estin:e.
lis ses
té.. En
.iègent
Irêts à
IS qui
:ations
jà fait
l dont
ieU de ,
lU en~

Com·
le dès

ulever
: con-




